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PV CDA du 6 Septembre 2021 
 
Président : Pascal REBAUD Tél : 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON Tél : 06 63 69 23 83 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD Tél : 06 12 56 53 43 
Désignations assistants ligue : Franck ANGUAL Tél : 06 64 51 21 67 
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC Tél : 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor Pereira 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Jean-Pierre BERNE Tél : 06 20 18 00 26 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR Tél district : 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Franck ANGUAL Tél : 06 64 51 21 67 
Intendant CDA : Daniel DOSNON Tél : 06 79 63 85 28 
Trésorier : Raphaël LEBLANC Tél : 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND Tél : 06 98 40 81 79 

 
Nous vous demandons d’avoir le contact direct avec votre interlocuteur, les messages sur répondeur ne seront pas pris en cons idération. 

 

CANDIDATURES EMPLOI 
SERVICE CIVIQUE 

 
 Dans le cadre de la relance du football amateur, la FFF met en place une campagne d’emplois SERVICE CIVIQUE autour de la 
« reprise d’activité » et de « l’arbitrage ».  LAuRAFoot, en collaboration avec l’ensemble de ses Districts, recrute 11 jeunes 
volontaires (1 volontaire par district). 
Chaque volontaire aura pour mission d’accompagner et soutenir les clubs dans la reprise d’activité post Covid-19 et 
de sensibiliser aux valeurs portées par l’arbitrage. 
Missions : 

Accompagner et soutenir les clubs dans la reprise d'activité post Covid-19 » & « Sensibiliser aux valeurs portées par l'arbitrage » 
Ce poste est pour une durée de 8 mois. Les personnes répondant aux critères du service civique proche de l’arbitrage sont priées de 
contacter rapidement Pascal REBAUD (06-14-68-55-67)  
. 

ASSEMBLEE GENERALE DES ARBITRES 
SAISON 2021-2022 

 
Désormais nous sommes en mesure de vous informer du déroulement de l’assemblée générale sous la forme retenue et dans le respect 
des protocoles sanitaires en vigueur. 
 

POUR INFO 

 
Tous les arbitres qui ne sont pas à jour de leur dossier médical validé par le médecin du district en date du 11  SEPTEMBRE ne pourront 
pas faire les tests physiques mais sont tenus d’assister à l’assemblée générale. 
  
Le samedi 11 SEPTEMBRE 2021 :  

Arbitres secteur SUD (uniquement), lieux : Andrézieux - Complexe des Bullieux : 
- D1 + AA + GAP Séniors : théorie de 8h30 à 10h00 et terrain de 10h00 à 11h00  
- D2 : théorie de 10h00 à 11h30 et terrain de 11h30 à 12h30  
- D3 : théorie de 13h30 à 15h00 et terrain de 15h00 à 16h00  
- D4 : théorie de 15h00 à 16h30 et terrain de 16h30 à 17h30  
- D5 : théorie de 16h30 à 18h00 et terrain de 18h00 à 19h00  
- U18/U15 groupe 1 : théorie de 9h15 à 10h45 et terrain de 10h45 à 11h45 (de AADSSI à DEMEURE) 
- U18/U15 groupe 2 : théorie de 14h15 à 15h45 et terrain de 15h45 à 16h45 (de DIAF à MAZELLA) + ARAUJO E. 
- U18/U15 groupe 3 : théorie de 15h45 à 17h15 et terrain de 17h15 à 18h15 (de MEDDAHI à VIERA) 
Pour les groupes des JA il pourrait y avoir des modifications de dernière minute en fonction des désignations de ligue. 
 

ATTENTION 
 
LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE UN CONTRÖLE STRICT DE VOTRE QR CODE OU TEST ANTIGENIC  DE MOINS DE 72 
HEURES SERA EFFECTUE A L’ENTREE. 
 
LE PORT DU MASQUE SERA OBLIGATOIRE POUR L’ASSEMBLEE (partie technique).  
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MERCI DE BIEN VOULOIR VOUS MUNIR DE VOS MASQUES PERSONNELS. 

 
Le dimanche 12 SEPTEMBRE 2021 : 

Arbitres (jeunes et séniors) secteur NORD (uniquement), lieux : à déterminer 

- D1 + AA + GAP Séniors + D2 : théorie de 8h00 à 9h30 et terrain de 9h30 à 10h30  

- D3 + D4 + D5 : théorie de 9h30 à 11h00 et terrain de 11h00 à 12h00  

- JAD : théorie de 13h00 à 14h30 et terrain de 14h30 à 15h30  

Tous les arbitres (jeunes et séniors) devront venir sur la tranche horaire concernée et seulement celle-ci. Chaque arbitre devra venir avec 
son propre masque. Dans les salles, le port du masque sera obligatoire. Des bornes de gel hydroalcoolique seront mises à disposition.  

Toutes les arbitres ainsi que les personnes de l’organisation présents devront être OBLIGATOIREMENT en règle avec le PASS 
SANITAIRE. A défaut la personne sera refusée à l’AG et s’il s’agit d’un arbitre ou jeune arbitre sera comptabilisé comme absent. 
Les jeunes arbitres mineurs (12-17 ans) ne seront pas soumis au PASS SANITAIRE comme cela est précisé dans le protocole national. 

Mesure applicable seulement à partir du 1er octobre 2021. 
 

PROTOCOLE SANITAIRE 
 

Comme cela vous a déjà été communiqué individuellement par mail, la CDA tient à vous confirmer qu’en application du protocole  sanitaire 
FFF de reprise des compétitions régionales et départementales le PASS SANITAIRE sera OBLIGATOIRE sur toutes les rencontres sous 

l’égide du District de la Loire (y compris les compétitions par délégation) ainsi que toutes les manifestations organisées par la CDA.  
Nous vous communiquerons ultérieurement les modalités complémentaires quant à l’application autour des rencontres. Inutile de se presser 
sur votre téléphone pour demander plus d’informations que nous n’avons pas officiellement à ce jour. 
Je vous invite à prendre connaissance dans les détails du protocole FFF mis en ligne sur le site du DLF. 
Ce protocole s’applique pour toutes les personnes désignées par la CDA (membres CDA, arbitres, jeunes arbitres, observateurs, 
accompagnateurs…) 
 Pour les jeunes arbitres mineurs (12-17 ans) cette mesure entrera en application à partir du 1er octobre 2021. 

 
 

COURRIERS  RECUS 
 

M. Borazanoglu Sakir : Lu noté Indispo jusqu’au 13 Septembre 
M. Gacem Nacim : Lu noté absence à l’AG. 
M. Simon Vaz Torres : Lu noté indispo jusqu’à fin Octobre mais présent à l’AG. 
M. Mouleyre Benjamin : Lu noté indispo jusqu’au 16 Septembre. 
M. Kessouri Adel : Lu noté indispo  4 mois à partir 30 Août. 
M. Mezouari Fares : Lu noté indispo 24 au t 25 Septembre et 1 Octobre au 3 Octobre inclus  
 
 

 
 
 
 
 


